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	Dates
	Thèmes des formations 
Collaborateurs
	Animateurs
	N° de page

	Lundi
19/09/211
	Système d’information et évaluation du contrôle interne.
	Philippe MOULIN
	04

	Mardi
04/10/2011
	L’établissement des comptes dans le cadre de la mission de présentation.
	Véronique AUDRAIN
	05

	Mardi
25/10/2011
	Approche pratique d’évaluation d’entreprises non cotées
	Olivier ARTHAUD
	06

	Jeudi

27/10/2011
	Relations bancaires : Parler banquier, une nouvelle source de profits.
	Michel DUBOIS D’ENGHIEN
	07

	Mercredi

02/11/2011

et

Vendredi

04/11/2011
	Les 15-20 questions fiscales à maîtriser.
	Fabrice COSSIN
	08 & 09

	Lundi

07/11/2011
	Actualité et évolution des normes.
	Philippe MOULIN
	10

	Mardi

08/11/2011
	Techniques de la gestion des ressources humaines
	Anne-Sophie TRASSARD
	11

	Mardi

15/11/2011
	Mieux se connaître pour mieux manager.
	Anne-Sophie TRASSARD
	12

	Vendredi
25/11/2011
	Actualité sociale.
	Valérie BENCHETRIT
	13

	Mardi

29/11/2011
	Traiter un dossier profession libérale (BNC)
	Marcel DENIAU
	14

	Lundi

05/12/2011
	Actualité sociale.
	Valérie BENCHETRIT
	15

	Mercredi 

18/01/2012
	Protéger l’entreprise des aléas de la vie privée du chef d’entreprise.
	Catherine CAUMETTE
	16

	Jeudi

19/01/2012
	Loi de finances 2012.
	Fabrice COSSIN
	17

	Mardi

04/01/2012
	Actualité fiscale et juridique « Agricole ».
	Michel HARDOUIN
	18

	Jeudi

26/01/2012
	Loi de finances 2012.
	Fabrice COSSIN
	19

	Mercredi

15/02/2012
	Actualisation en droit des sociétés.
	Claude PENHOAT
	20
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EXPERTS-COMPTABLES DE SEINE-ET-MARNE

Correspondance à adresser : Case Postale 7410 - 77007  Melun Cédex

FORMATIONS COLLABORATEURS
Cabinet 
: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Adresse 
: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
	Thèmes
	Dates
	Prix unitaire
	Nbre participants

et total TTC
	Prise en charge
	Noms des Participants

	
	
	
	
	Oui
	Non
	

	Système d’information et évaluation du contrôle interne.
	Lundi

19/09/2011
	(280 € HT + 54,88 € TVA)

334,88 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	L’établissement des comptes dans le cadre de la mission de présentation.
	Mardi

04/10/2011
	(280 € HT + 54,88 € TVA)

334,88 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	Approche pratique d’évaluation d’entreprises non cotées.
	Mardi

25/10/2011
	(280 € HT + 54,88 € TVA)

334,88 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	Relations bancaires : Parler banquier, une nouvelle source de profits.
	Jeudi

27/10/2011
	(280 € HT + 54,88 € TVA)

334,88 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	Les 15-20 questions fiscales à maîtriser.
	Mercredi

02/11/2011

ET

Vendredi

04/11/2011
	(460 € HT + 90,16 € TVA)

550,16 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	Actualité et évolution des normes.
	Lundi

07/11/2011
	(280 € HT + 54,88 € TVA)

334,88 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	Techniques de la gestion des ressources humaines.
	Mardi

08/11/2011
	(280 € HT + 54,88 € TVA)

334,88 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	Mieux se connaître pour mieux manager.
	Mardi

15/11/2011
	(280 € HT + 54,88 € TVA)

334,88 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	Actualité sociale.
	Vendredi

25/11/2011
	(230 € HT + 45,08 € TVA)

275,08 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	Traiter un dossier profession libérale (BNC).
	Mardi

29/11/2011
	(230 € HT + 45,08 € TVA)

275,08 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	Actualité sociale.
	Lundi

05/12/2011
	(230 € HT + 45,08 € TVA)

275,08 €uros TTC
	X ….... = .............. €
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FORMATIONS COLLABORATEURS
Cabinet 
: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Adresse 
: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

	Thèmes
	Dates
	Prix unitaire
	Nbre participants

et total TTC
	Prise en charge
	Noms des Participants

	
	
	
	
	Oui
	Non
	

	Protéger l’entreprise des aléas de la vie privée du chef d’entreprise.
	Mercredi

18/01/2012
	(280 € HT + 54,88 € TVA)

334,88 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	Loi de finances 2012.
	Jeudi

19/01/2012
	(230 € HT + 45,08 € TVA)

275,08 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	Actualité fiscale et juridique « Agricole ».
	Mardi

04/01/2012
	(280 € HT + 54,88 € TVA)

334,88 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	Loi de finances 2012.
	Jeudi

26/01/2012
	(230 € HT + 45,08 € TVA)

275,08 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	

	Actualisation en droit des sociétés.
	Mercredi

15/02/2012
	(230 € HT + 45,08 € TVA)

275,08 €uros TTC
	X ….... = .............. €
	
	
	


( Joindre obligatoirement un règlement par thème retenu établi à l’ordre des Experts-comptables de Seine-et-Marne.
( Prise en charge préalable de cette formation dans le cadre du 0,15 % (Entreprise < 10 salariés)                                                                                                                                                          
Nom de l'organisme :  ( AGEFOS    ( FIF-PL    ( OPCALIA    ( AUTRES _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
(Joindre obligatoirement) : - Le règlement à l'inscription.

- Copie de l'accord de prise en charges.
( Prise en charge préalable de cette formation dans le cadre du 1 % formation (Entreprise > 10 salariés)
Nom de l'organisme :  ( AGEFOS    ( FIF-PL    ( OPCALIA    ( AUTRES _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
(Si l'organisme collecteur de la taxe règle directement la participation, joindre l'accord de prise en charge à l'inscription).

Dans le cas contraire, joindre le règlement.
TRES IMPORTANT : Lors de l'établissement de la demande préalable de prise en charge, préciser « ASMFP » comme organisme de formation.



	P R O G R A M M E

__________________________

Suite à l’homologation des normes d’exercice professionnel, le programme de travail du commissaire aux comptes est désormais pluri-annuel, privilégiant dorénavant les principes et méthodes d’organisation de l’entité contrôlée par rapport aux contrôles des comptes.

Cette approche permet une organisation pluri-annuelle de la charge de travail du professionnel de l’audit.


Introduction : définition du contrôle interne.

Cartographie du système d’information

· Environnement de contrôle interne.

· Processus d’évaluation des risques par l’entité.

· Les activités de contrôle.

· Le système d’information.

Evaluation du risque d’anomalies significatives

· Formalisation de la démarche itérative d’appréciation des risques.

Test de procédures et contrôles de substance

· Référence croisée aux éléments décrits ci-dessus

· Procédures détaillées

· Contrôles généraux

· Tableau de synthèse

Sélection des éléments à contrôler, sondages et analyses de données

· Audit des données

· Sélection des éléments à contrôler

· Autres techniques de contrôle détaillées

Conclusion : 
· Le contrôle interne est le système immunitaire de l’entité.







	P R O G R A M M E

__________________________

· Connaître les obligations de la mission de présentation au regard du code de déontologie et des normes professionnelles.

· Savoir mettre en œuvre une démarche de travail structurée pour réviser et établir des comptes.

· Favoriser le savoir-faire opérationnel.


Le contexte professionnel

· Le code de déontologie et les normes professionnelles applicables.

· La mission de présentation au sein du care conceptuel.

La démarche de travail applicable à la mission

· Organisation de la mission : lettre de mission et planification.

· Prise de connaissance de l’entreprise, orientation des travaux à effectuer.

· Révision des comptes : ordre de contrôles, travaux significatifs, révision par cycles, formalisation du dossier.

· Travaux de fin de mission : annexe comptable, examen critique des comptes, synthèse générale, opinion sur les comptes, compte-rendu au client.







	P R O G R A M M E

__________________________

· Présenter les pratiques actuelles en matière d’évaluation.

· Recenser les principales difficultés rencontrées.

· Mettre en évidence les erreurs commises fréquemment.

· Proposer une méthodologie pour réaliser ce type de mission.


Les pratiques actuelles en matière d’évaluation d’entreprise

· Les cas dans lesquels il y a une évaluation.

· Les intervenants.

· Les méthodes utilisées.

· L’impact de la taille, de l’activité, du contexte.

Identifier les principales difficultés techniques

· Méthode de l’ANCR

· Méthode des multiples

· Méthode des DCF

· Autres méthodes

· Synthèse des erreurs à ne pas commettre

Proposition d’une méthodologie
· L’approche de la mission

· La formalisation du diagnostic

· L’analyse du Business Plan

· L’approche multicritère

· Le rapport d’évaluation








	P R O G R A M M E

__________________________

· Etre en capacité de valoriser vos prestations et tirer la quintessence de votre portefeuille clients.


1. Connaître l’envers du décor

· Quelle vision les banquiers ont-ils du dirigeant ?

· Pourquoi votre conseiller a-t-il changé ?

· Comment le crédit est-il abordé ?

2. Accroître sa capacité technique

· Quel financement proposer ?

· Quelle banque, en restant indépendant ?

· Quel coût, en restant factuel ?

3. Anticiper pour mieux vendre

· Etat des lieux de la pratique.

· Utiliser la segmentation opérationnelle.

· Pourquoi le passé est-il votre avenir ?







	P R O G R A M M E

__________________________


· Connaître les principes fiscaux applicables. 

· Savoir identifier les difficultés d’application des questions fiscales les plus courantes.

· Maîtriser la réglementation applicable et le formalisme.


Les questions suivantes sont traitées :

· Les récentes modifications apportées à l’impôt sur le revenu :

- Le foyer fiscal en cas de changement de situation matrimoniale en cours d’année et ses conséquences (rattachement des enfants, solidarité des époux…).

- Le plafonnement global des niches fiscales.

- Le rabot de 10 % des niches fiscales.

· La déductibilité des rémunérations et des frais de mission et réception.

· Les provisions pour créances douteuses.

· L'inscription à l'actif des immobilisations.

· La déductibilité des « primes » de fin d'année.

· L'inscription en provisions ou charges à payer de certaines dépenses.

· L'obligation déclarative des honoraires et des commissions.

· Les règles d'imputation fiscale des déficits (IR/IS). 

· Les régimes fiscaux de l'entreprise individuelle et les conditions d’option (Micro, RSI, RN).

· La création de l’E.I.R.L. et ses conséquences fiscales.

· Comparaison entre l’E.U.R.L. et l’E.I.R.L.

… / …




	· Le régime d’imposition des résultats de cessions d’immobilisations (IR/IS/TVA/DTS ENR.).

· Les exonérations des plus-values des petites entreprises : cas de cession, cas de cession à l’occasion du départ à la retraite, transmissions à titre gratuit de l’entreprise, la cession de branches complètes d’activité.

· Les loueurs en meublé professionnels et non professionnels.

· Les plus-values réalisées par les personnes physiques sur la cession de titres de sociétés.

· La fiscalité des revenus mobiliers et l’option pour le prélèvement libératoire.

· Les dispositions fiscales relatives aux comptes courants d’associés.

· La taxe sur les véhicules de sociétés.

· La contribution économique territoriale (CFE et CVAE).

· La TVA non récupérable (nouvelles modalités de calcul de la TVA déductible chez les assujettis partiels et redevables partiels).

· Le régime simplifié en TVA.

· Les acquisitions intra-communautaires.

· Les nouvelles règles de territorialité des prestations de services (Pack TVA).
· L’autoliquidation de la TVA par le client assujetti.
· La réforme de la TVA immobilière.

· Le régime des sociétés civiles immobilières.

· Les règles de détermination et d’imposition des plus-values immobilières en cas de cessions de parts de sociétés.

· Le nouveau régime d’exonération des entreprises nouvelles dans les Z.R.R.

(En fonction de l’actualité, certaines questions nouvelles pourront être traitées).


· Exposé

· Etude de cas

· Echange d’expériences

· Analyse de documentation







	
P R O G R A M M E

__________________________

· Faire le point en toute sérénité alors que l’actualité économique et financière renforce la crédibilité du CAC.

· Déployer la démarche dans un environnement technique d’audit stabilisé.

· Construire des dossiers probants et non redondants.


Introduction : l’image fidèle…

L’organisation de la profession :

· Le Ministère de la justice

· Le H3C

· La CNCC

· Le Département des marchés financiers, 

· Les petites entités

· Les  groupements et syndicats professionnels

· Le contrôle qualité sans excès de formalisme

Les normes internationales : 

· Limites et champs d’application en Europe.

Connaissance des entités, évaluation des risques :

· Petites Associations, Entreprises, Syndicats, Comités d’entreprise

Procédures d’audit :

· Le contrôle interne renforcé complète un dispositif bien rodé.

Caractère probant des éléments collectés :

· L’absence de preuves systématiques est consolidée par une démarche itérative et la compétence des praticiens.

Conclusion :

· Une expression de l’opinion étendue.

· La responsabilité des professionnels de l’audit enfin comprise ?







	P R O G R A M M E

__________________________

Apporter une vision globale de l’ensemble des éléments constitutifs d’une gestion des ressources humaines au sein d’un cabinet comptable :

· Appréhender différents aspects de la gestion des ressources humaines.

· Connaître les principaux outils de la fonction RH.


A l’issue de la formation, vous aurez acquis les connaissances de base en gestion des Ressources Humaines permettant de comprendre les différents processus RH.

Vous serez en mesure de définir les priorités dans vos actions sur l’axe RH pour supporter la croissance de votre entreprise.

· La planification des RH

· Le recrutement

· L’accueil et l’intégration d’un nouveau collaborateur

· L’évaluation de la performance

· La formation

· L’encadrement







	P R O G R A M M E

__________________________
En préalable à la formation, les participants auront rempli un questionnaire leur permettant de découvrir leur profil de fonctionnement MBTI.

L’indicateur MBTI est internationalement reconnu, c’est un outil puissant de compréhension des différents types de personnalités. Il permet de mieux se connaître, de mieux comprendre les autres et de mieux travailler ensemble, avec plus d’efficacité et d’harmonie.


Acquérir des outils de connaissance de soi permettant de progresser dans sa relation avec les autres : associés, salariés, clients, fournisseurs.

Anticiper et traiter les situations conflictuelles : comprendre les difficultés relationnelles rencontrées avec certains interlocuteurs.


A l’issue de la formation, les participants auront acquis :

· Une meilleure perception d’eux-mêmes et des autres.

· Une amélioration de leurs aptitudes à communiquer.

· Une facilité à comprendre et à diminuer les situations conflictuelles.

· Une habileté à gérer le changement et à amoindrir le stress.  


· Comprendre les différents types de personnalité.

· Identifier ses modes de fonctionnement personnel.

· Découvrir les différents modes de fonctionnement des membres de son équipe.

· Développer son efficacité relationnelle.







	P R O G R A M M E

__________________________


· Maîtriser les nouvelles règles à connaître dans le cadre de la mission sociale du cabinet et mener des actions de sensibilisation auprès des clients.

· Actualiser ses connaissances pour permettre l’identification des risques encourus par l’entreprise, ainsi que l’analyse critique de leurs conséquences.


Etude des nouveaux textes législatifs et réglementaires.

(Plan évoluant chaque trimestre en fonction de l’actualité)

· Loi de financement de la Sécurité sociale pour 2010.

· Loi de finances pour 2010.

· Loi de simplification du droit.

· Loi sur le repos dominical.

· Loi sur la formation professionnelle.

· Et toutes les mesures sociales importantes inclues dans les lois dont l’objet est autre.

· Décrets : Aide à l’embauche dans les TPE, chômage partiel, exonération SFU et ZRU, activité partielle de longue durée.

Jurisprudence

· Relations individuelles du travail :

- contrat de travail

- exécution du contrat de travail

- rupture du contrat de travail

· Relations collectives du travail

- durée du travail

- hygiène et sécurité

- représentants du personnel

- statut collectif
· Protection sociale
- accident du travail et maladie professionnelle

- cotisations sociales

- travail dissimulé


	
· Exposé

· Echange d’expériences
	· Débat

· QCM de validation







	P R O G R A M M E

__________________________


· Connaître les particularités comptables et fiscales des BNC et les spécificités de certains secteurs.

· Savoir utiliser les dossiers de travail BNC proposés par l’Ordre des experts-comptables et organiser la mission en utilisant des outils informatiques spécifiques.

· Maîtriser la conduite de la mission.

· Savoir proposer des produits conseil adaptés.


Présentation synthétique du marché des professions libérales.

Obligations comptables et fiscales

· Présentation des régimes fiscaux d'imposition directe (régimes généraux).

· Les particularités de quelques régimes d'imposition sectoriels.

· Impôts indirects.

Conduite de la mission BNC

· Prise de connaissance du client.

· Lettre de mission.

· Organisation et programmation de la mission.

· Travaux en cours et en fin d'exercice.

· Contrôles spécifiques de certains secteurs.

· Etablissement de la 2035 et des documents AGA.

· La mission de conseil.

· Les logiciels BNC.


· Exposé

· Etude de cas

· Echange d’expériences

· Analyse de documentation






	P R O G R A M M E

__________________________


· Maîtriser les nouvelles règles à connaître dans le cadre de la mission sociale du cabinet et mener des actions de sensibilisation auprès des clients.

· Actualiser ses connaissances pour permettre l’identification des risques encourus par l’entreprise, ainsi que l’analyse critique de leurs conséquences.


Etude des nouveaux textes législatifs et réglementaires.

(Plan évoluant chaque trimestre en fonction de l’actualité)

· Loi de financement de la Sécurité sociale pour 2010.

· Loi de finances pour 2010.

· Loi de simplification du droit.

· Loi sur le repos dominical.

· Loi sur la formation professionnelle.

· Et toutes les mesures sociales importantes inclues dans les lois dont l’objet est autre.

· Décrets : Aide à l’embauche dans les TPE, chômage partiel, exonération SFU et ZRU, activité partielle de longue durée.

Jurisprudence

· Relations individuelles du travail :

- contrat de travail

- exécution du contrat de travail

- rupture du contrat de travail

· Relations collectives du travail

- durée du travail

- hygiène et sécurité

- représentants du personnel

- statut collectif
· Protection sociale
- accident du travail et maladie professionnelle

- cotisations sociales

- travail dissimulé


	
· Exposé

· Echange d’expériences
	· Débat

· QCM de validation







	P R O G R A M M E

__________________________

· Maîtriser les implications de la vie en couple, du divorce et du décès du chef d’entreprise sur la vie des affaires.

· Permettre à l’expert comptable d’accompagner son client pour mieux le protéger.


Le concubinage ou union libre

Le pacs et le droit des sociétés

· Conséquences civiles

· Conséquences sociales pour la gérance

· Conséquences fiscales

Présentation des différents régimes matrimoniaux

· L’indépendance professionnelle des époux

· La propriété des biens et les pouvoirs de gestion

· Les passifs

Impacts du régime matrimonial sur :

· Le régime des sociétés entre époux

· Le risque de donation déguisée

· Le fonds de commerce

· Le statut du conjoint

· Les difficultés de l’entreprise

Divorce, décès :

· Quelles conséquences pour l’entreprise ?








	P R O G R A M M E

__________________________


· Connaître les nouveautés issues de la loi de finances pour 2012 et de la loi de finances rectificative et des autres textes législatifs de l’année 2011. 

· Savoir appliquer les nouveaux textes.

· Maîtriser les nouvelles mesures incitatives afin d’en tirer le meilleur parti.


Présentation exhaustive des mesures fiscales nouvelles en les replaçant dans le cadre fiscal général afin de bien comprendre les raisons des évolutions et des adaptations et modifications :

· de la loi de finances 2012.

· de la loi de finances rectificative pour 2011.

· des nouveaux textes législatifs de l’année 2011.

· des principales instructions administratives de l’année 2011.

· un éclairage jurisprudentiel de l’actualité.


· Exposé

· QCM de validation








	P R O G R A M M E

__________________________
Force est de constater que l’entreprise agricole évolue dans un environnement juridique et fiscal complexe, en mouvement perpétuel.

En particulier en matière de fiscalité agricole, chaque année comporte son « lot » de dispositions législatives accompagnées des commentaires de l’Administration (instructions, réponses ministérielles…).

A cela s’ajoute le fait que nombre d’agriculteurs cherchent des solutions :

· pour diminuer l’impôt et le montant des cotisations sociales.

· pour restructurer leurs entreprises à des fins d’optimisation fiscale et sociale : la motivation patrimoniale s’avérant quelquefois difficile à démontrer.

Cette situation dans sa globalité génère des difficultés d’interprétation, d’application et se traduit par des contentieux fréquents avec l’Administration d’où une jurisprudence abondante.

Les Experts-comptables et leurs Collaborateurs, intervenant dans ce secteur d’activité, pour répondre aux attentes d’agriculteurs (de plus en plus informés, tentés de recourir souvent à des applications quelquefois pour le moins discutables) doivent en permanence se tenir à jour de cette actualité.


Ce séminaire a pour objectif, annuellement :

· de passer en revue et d’analyser l’ensemble de l’actualité agricole.

· d’anticiper et d’éviter d’éventuelles difficultés.

· d’identifier ce que l’on peut faire et ce que l’on ne doit pas faire.



	
· Détermination du régime d’imposition

· Détermination du résultat

· Plus-values

· Revenus exceptionnels

· Imposition des résultats

· TVA et taxes sur le chiffre d’affaires


	· Enregistrement

· Impôt de solidarité sur la fortune

· Divers fiscal

· Droit social

· Droit rural

	
· Remise d’un support papier exhaustif analysant et commentant l’actualité.

· Intégration des éléments de doctrine et jurisprudence traités.

· Copie des transparents utilisés.








	P R O G R A M M E

__________________________


· Connaître les nouveautés issues de la loi de finances pour 2012 et de la loi de finances rectificative et des autres textes législatifs de l’année 2011. 

· Savoir appliquer les nouveaux textes.

· Maîtriser les nouvelles mesures incitatives afin d’en tirer le meilleur parti.


Présentation exhaustive des mesures fiscales nouvelles en les replaçant dans le cadre fiscal général afin de bien comprendre les raisons des évolutions et des adaptations et modifications :

· de la loi de finances 2012.

· de la loi de finances rectificative pour 2011.

· des nouveaux textes législatifs de l’année 2011.

· des principales instructions administratives de l’année 2011.

· un éclairage jurisprudentiel de l’actualité.


· Exposé

· QCM de validation







	P R O G R A M M E

__________________________


· Actualiser ses connaissances en droit des sociétés sur le plan législatif, réglementaire et jurisprudentiel et connaître la doctrine récente.

· Mesurer les incidences pratiques des nouveaux textes et si nécessaires leurs conséquences sur l’environnement juridique des sociétés.


Déterminé en fonction de l’actualité.

· Loi de modernisation de l’économie (LME) du 4 août 2008 et décrets 2008 et 2009.

· EIRL : Lois, décrets, arrétés.

· Autres dispositions 2008 et 2009, 2010, 2011.

Jurisprudence, réponses ministérielles, doctrine.


· Exposé

· Etude de cas

· Tests d’auto-évaluation

· Echange d’expériences

· Mini-cas d’application

· QCM de validation




Animée par Fabrice COSSIN


Avocat





La participation à la formation est de :


460 €uros hors taxes





FORMATION COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


LES 15-20 QUESTIONS FISCALES A MAITRISER


Seine & Marne





CONTENU





OBJECTIFS





BULLETIN DE PARTICIPATION





LE JEUDI 27 OCTOBRE 2011


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





CONTENU





�


Seine & Marne





BULLETIN DE PARTICIPATION





�


Seine & Marne





PLANNING FORMATIONS 2011 / 2012





Animée par Michel DUBOIS D’ENGHIEN


Ancien banquier, fondateur et dirigeant de la société de conseil Pi R2 Alliance





La participation à la formation est de :


280 €uros hors taxes





�


Seine & Marne





Seine & Marne





FORMATION EXPERTS COMPTABLES ET COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


RELATIONS BANCAIRES : 


PARLER BANQUIER, UNE NOUVELLE SOURCE DE PROFITS





CONTENU





OBJECTIFS





OBJECTIFS





Formation homologuée


N° homologation : 09F0033





Formation homologuée


N° homologation : 10F0095





LE MARDI 25 OCTOBRE 2011


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





Animée par Olivier ARTHAUD


Expert comptable / Commissaire aux comptes





La participation à la formation est de :


280 €uros hors taxes





FORMATION COMMISSARIAT AUX COMPTES ET COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


APPROCHE PRATIQUE D’EVALUATION D’ENTREPRISES NON COTEES


Seine & Marne





CONTENU





OBJECTIFS





LE MARDI 4 OCTOBRE 2011


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL








Animée par Véronique AUDRAIN


Expert comptable 





La participation à la formation est de :


280 €uros hors taxes





Seine & Marne





FORMATION EXPERTS COMPTABLES ET COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


L’ETABLISSEMENT DES COMPTES


DANS LE CADRE DE LA MISSION DE PRESENTATION





LE LUNDI 19 SEPTEMBRE 2011


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





Animée par Philippe MOULIN


Expert comptable / Commissaire aux comptes





La participation à la formation est de :


280 €uros hors taxes





FORMATION COMMISSARIAT AUX COMPTES ET COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


SYSTEME D’INFORMATION ET EVALUATION DU CONTROLE INTERNE


Seine & Marne





LE MERCREDI 2 ET VENDREDI 4 NOVEMBRE 2011


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





OBJECTIFS





CONTENU





PEDAGOGIE





FORMATION COMMISSARIAT AUX COMPTES ET COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


ACTUALITE ET EVOLUTION DES NORMES


Seine & Marne





Animée par Philippe MOULIN


Expert comptable / Commissaire aux comptes





La participation à la formation est de :


280 €uros hors taxes





LE LUNDI 7 NOVEMBRE 2011


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





Formation homologuée


N° homologation : 10F0090





OBJECTIFS





CONTENU





FORMATION EXPERTS COMPTABLES ET COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


TECHNIQUES DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES


Seine & Marne





Animée par Anne-Sophie TRASSARD


Société SYNTONE CONSEIL





La participation à la formation est de :


280 €uros hors taxes





LE MARDI 8 NOVEMBRE 2011


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





OBJECTIFS





BENEFICES





CONTENU





FORMATION EXPERTS COMPTABLES ET COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


MIEUX SE CONNAITRE POUR MIEUX MANAGER


Seine & Marne





Animée par Anne-Sophie TRASSARD


Société SYNTONE CONSEIL





La participation à la formation est de :


280 €uros hors taxes





LE MARDI 15 NOVEMBRE 2011


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





Formation limitée à 


15 participants





OBJECTIFS





BENEFICES





CONTENU





FORMATION COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


ACTUALITE SOCIALE


Seine & Marne





Animée par Valérie BENCHETRIT


Avocate





La participation à la formation est de :


230 €uros hors taxes





LE VENDREDI 25 NOVEMBRE 2011


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





OBJECTIFS





CONTENU





PEDAGOGIE





FORMATION COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


TRAITER UN DOSSIER PROFESSION LIBERALE (BNC)


Seine & Marne





Animée par Marcel DENIAU


Expert comptable 





La participation à la formation est de :


230 €uros hors taxes





LE MARDI 29 NOVEMBRE 2011


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





OBJECTIFS





CONTENU





PEDAGOGIE





FORMATION COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


ACTUALITE SOCIALE


Seine & Marne





Animée par Valérie BENCHETRIT


Avocate





La participation à la formation est de :


230 €uros hors taxes





LE LUNDI 5 DECEMBRE 2011


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





OBJECTIFS





CONTENU





PEDAGOGIE





FORMATION EXPERTS COMPTABLES ET COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


PROTEGER L’ENTREPRISE DES ALEAS DE LA VIE PRIVEE DU CHEF D’ENTREPRISE


Seine & Marne





Animée par Catherine CAUMETTE


Expert comptable diplômée





La participation à la formation est de :


280 €uros hors taxes





LE MERCREDI 18 JANVIER 2012


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





OBJECTIFS





CONTENU





FORMATION COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


LOI DE FINANCES 2012


LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 2011 ET TOUS TEXTES DE L’ANNEE 2012





Seine & Marne





Animée par Fabrice COSSIN


Avocat





La participation à la formation est de :


230 €uros hors taxes





LE JEUDI 19 JANVIER 2012


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





OBJECTIFS





CONTENU





PEDAGOGIE





FORMATION EXPERT COMPTABLES, COLLABORATEURS, 


NOTAIRES ET AVOCATS


SUR LE THEME :


ACTUALITE FISCALE ET JURIDIQUE « AGRICOLE »





Seine & Marne





LE MARDI 4 JANVIER 2012


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





Animée par Michel HARDOUIN


Avocat





La participation à la formation est de :


280 €uros hors taxes





OBJECTIFS





CONTENU





DOCUMENTS REMIS





FORMATION COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


LOI DE FINANCES 2012


LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 2011 ET TOUS TEXTES DE L’ANNEE 2012





Seine & Marne





Animée par Fabrice COSSIN


Avocat





La participation à la formation est de :


230 €uros hors taxes





LE JEUDI 26 JANVIER 2012


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





OBJECTIFS





CONTENU





PEDAGOGIE





FORMATION COLLABORATEURS


SUR LE THEME :


ACTUALISATION EN DROIT DES SOCIETES


Seine & Marne





Animée par Claude PENHOAT


Expert-comptable - Commissaires aux comptes 





La participation à la formation est de :


230 €uros hors taxes





LE MERCREDI 15 FEVRIER 2012


de 9 H 00 à 17 H 30


au CENTRE DE GESTION


259 Rue Pierre et Marie Curie – Zone Industrielle


77000 VAUX-LE-PENIL





OBJECTIFS





CONTENU





PEDAGOGIE
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PAGE 20

